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 n° 57 461 du 7 mars 2011 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2011 par X, tendant à la suspension et l’annulation de deux 

décisions de refus de visa, prises le 13 décembre 2010 à l’égard de X et X, de nationalité marocaine. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 février 2011 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée, dont une 

copie est jointe. 

 

Vu la demande à être entendu du 23 février 2011. 

 

Vu l’ordonnance du 25 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2011. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, X et X, troisième et quatrième requérants, qui comparaissent en 

personne, et V. DEMIN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Aux termes de l’article 39/59, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 susvisée, la requête est 

rejetée lorsque la partie requérante ne comparaît pas ni n’est représentée à l’audience. 

 

En l’espèce, les première et deuxième parties requérantes, dûment convoquées, ne sont ni présentes ni 

représentées à l’audience du 4 mars 2011. Les deux membres de leur famille qui se présentent devant 

le Conseil pour s’exprimer au nom de celles-ci, ne justifient en effet pas d’un titre les habilitant à les 

représenter légalement devant le Conseil conformément à l’article 39/56, alinéas 1
er

 et 3, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, disposition qui stipule que les parties peuvent se faire représenter devant le 

Conseil « par des avocats inscrits au tableau de l’Ordre des Avocats ou sur la liste des stagiaires ainsi 

que, selon les dispositions du Code judiciaire, par les ressortissants d’un Etat membre de l’Union 

européenne qui sont habilités à exercer la profession d’avocat », quod non en l’espèce. 
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Il convient dès lors de constater le défaut des première et deuxième parties requérantes et de rejeter la 

requête en ce qui les concerne. 

 

2.1. S’agissant des troisième et quatrième parties requérantes, conformément aux articles 39/69, § 1
er

, 

alinéa 2, 4°, et 39/78 de la loi du 15 décembre 1980 susvisée, la requête introductive d’instance doit, 

« sous peine de nullité », contenir un exposé des moyens invoqués à l’appui du recours, c’est-à-dire 

l’indication des dispositions légales ou règlementaires, ou encore des principes généraux de droit, qui 

seraient violés par l’acte querellé, ainsi que la manière dont cette violation serait opérée. 

 

En l’espèce, la requête se limite à une présentation d’explications factuelles, étayées de plusieurs 

documents et articulées dans une démonstration qui, pour le surplus, n’a d’autre but que d’amener le 

Conseil à procéder à une nouvelle appréciation de la situation en lieu et place de la partie défenderesse, 

ce qui excède ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de 

l’annulation. 

 

La requête est dès lors irrecevable pour défaut d’exposé des moyens au sens décrit supra. 

 

2.2. Entendues à leur demande expresse à l’audience du 4 mars 2011, les troisième et quatrième 

parties requérantes reproduisent en substance les arguments figurant dans leur requête et contestent la 

manière dont les décisions litigieuses ont été prises. 

 

En outre, interpellées quant à leur qualité à agir devant le Conseil dès lors qu’elles ne sont pas les 

destinaires des actes attaqués, elle répliquent qu’il était plus facile pour elles d’introduire le recours en 

Belgique, et soulignent n’avoir reçu aucune information utile quant à la qualité nécessaire pour agir 

devant le Conseil. 

 

2.3.1. En l’espèce, force est de conclure que le recours doit être déclaré irrecevable pour absence 

d’exposé des moyens au sens précisé supra, les déclarations des troisième et quatrième parties 

requérantes à l’audience n’étant pas de nature à énerver cette conclusion. 

 

2.3.2. En outre, le Conseil souligne qu’aux termes de l’article 39/56, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 

1980, les recours visés à l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant 

d’une lésion ou d’un intérêt », l’alinéa 3 de la même disposition stipulant que les parties peuvent se faire 

représenter devant le Conseil « par des avocats inscrits au tableau de l’Ordre des Avocats ou sur la liste 

des stagiaires ainsi que, selon les dispositions du Code judiciaire, par les ressortissants d’un Etat 

membre de l’Union européenne qui sont habilités à exercer la profession d’avocat ». 

 

En l’espèce, le recours a été introduit par deux membres de la famille des destinataires des actes 

attaqués, qui ne justifient d’aucun intérêt personnel et direct à l’annulation des actes attaqués, 

conformément à l’alinéa 1
er
 de la disposition précitée, et ne jouissent pas davantage de la qualité 

d’avocat, seule susceptible de les habiliter à représenter légalement les destinataires des actes 

attaqués devant le Conseil conformément à l’alinéa 3 de la même disposition. 

 

Le recours est dès lors irrecevable en tant qu’il est introduit par des personnes qui n’ont qualité ni pour 

agir devant le Conseil, ni pour y représenter légalement les destinataires des actes attaqués. Au 

demeurant, l’ignorance, par les troisième et quatrième parties requérantes, des règles précitées ne peut 

les dispenser de satisfaire aux conditions légales requises pour se pourvoir devant le Conseil. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille onze par : 

 

M. P. VANDERCAM, président de chambre, 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

 

Le greffier,                                                               Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO  P. VANDERCAM 

 


